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Proposition du groupe Avenir Neyruz 

L’eau est un bien rare et indispensable à la vie.  Le Conseil communal a mis en chantier le règlement 

relatif à la distribution d’eau potable et le règlement relatif à l’évacuation et l’épuration des eaux. 

En sus de l’équilibre prévisionnel des recettes et des dépenses, nous lui demandons d’y intégrer des 

mesures incitatives pour diminuer la consommation d’eau, dans une perspective de durabilité. 


